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LA TROISIEME

Année de stage

 Trouver un stage en entreprise: du 22 au 26 janvier.

Année d’orientation

 Se donner les moyens de réussir pour choisir son orientation.

Année d’examen

 Le nouveau brevet des collèges.
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AFFECTATIONS

En Seconde Générale ou technologique:

        → vers le lycée de secteur ( Maurois et Buisson). Sur bulletin et décision du conseil de classe

En Seconde Professionnelle :

       → dépend des notes, les matières sont coefficientées

       → Parfois sur entretien ( Hôtellerie...)

En apprentissage ( CAP) :

      → EN CFA.

      → Démarche obligatoire de la famille : trouver un employeur

En MFR :

     → Sur entretien et bulletin. Démarche de la famille.

En lycée privé :

     → Sur entretien et bulletin. Démarche de la famille.



CALENDRIER de l'orientation
6 et 7 novembre : devoirs communs

 5 décembre /9 janvier : Mr Heuzé ( APRE) aide à la recherche de stage

9 janvier : remise des bulletins aux parents

 Décembre / janvier : Sorties par classe au CIO ( dossier stage + recherches)

 Février : intentions d’orientation.

 22 février : Réunion à JEB avec les proviseurs de Maurois et Buisson.

 Mars : proposition provisoire d’orientation au conseil de classe.

 20 mars: Forum orientation à JEB avec proviseurs des lycées



Février/Avril : dépôt de candidature pour certaines filières.

Mini-stages d’observation dans les lycées.

7 avril = PO JEB = réunion parents 3è 

Portes-Ouvertes dans les lycées. ( Buisson = 24 février ?)

début Mai : la famille arrête son choix d’orientation (3 vœux).

Juin : proposition d’orientation définitive.

Réponses des lycées au moment du Brevet



LE  STAGE  EN  ENTREPRISE

Janvier 2018 ( du 22 au 26 )

Découverte du monde
de l’entreprise de manière active.

Aide au choix de son orientation.

Rapport de stage à remettre au P.P.

Convention à rendre le plus rapidement 
possible



LE NOUVEAU BREVET

 Le contrôle continu représente 400 points. 
Chacun des 8 champs d’apprentissage du socle commun apporte un nombre de points à l’élève, arrêté 

lors du conseil de classe du 3e trimestre de la classe de 3e : 

 Maîtrise insuffisante (10 points)                       Maîtrise satisfaisante (35 points) 
 Maîtrise fragile (20 points)                               Très bonne maîtrise (50 points)

  1  Comprendre, s'exprimer en utilisant la langue française à l'oral et à l'écrit

   2  Comprendre, s'exprimer en utilisant une langue étrangère et, le cas échéant, une langue régionale

   3  Comprendre, s'exprimer en utilisant les langages mathématiques, scientifiques et informatiques

   4  Comprendre, s'exprimer en utilisant les langages des arts et du corps

   5  Les méthodes et outils pour apprendre

   6  La formation de la personne et du citoyen

   7  Les systèmes naturels et les systèmes techniques

   8  Les représentations du monde et l'activité humaine



LE NOUVEAU BREVET

 Le contrôle final représente 300 points. 

   Le français, l’histoire-géographie et l’enseignement moral et civique sont évalués sur 100 points 
 Les mathématiques, les SVT, la physique-chimie et la technologie sont évalués sur 100 points
 L’épreuve orale est évaluée sur 100 points.

 L’enseignement facultatif représente 20 points.

 

C’est la moyenne annuelle en langues anciennes – si l’élève a suivi cette option



OBTENTION DU BREVET

L’élève est reçu s’il obtient 350 points sur les 700 

Il obtient la mention : 

- assez bien s’il cumule plus de 420 points, 

- bien s’il cumule plus de 490 points, 

- très bien s’il cumule plus de 560 points.



Pour vous aider dans l’orientation

Prendre RDV avec M. TESSON, conseiller d’orientation du collège

  Prendre RDV avec le professeur principal

  Aller au CIO d’Elbeuf : 25 rue Camille Randoing

  Faire des mini-stages en lycée professionnel

  Aller aux portes ouvertes des lycées

  Aller sur le site de l’ONISEP : www.onisep.fr



http://www.onisep.fr/

Collège → Orientation → Recherche d’ UN Métier → Tous les centres d’intérêts…

Filtrer par → Niveau d’études….  ( regarder vidéos, formation, rechercher établissements proposant les 
formations, possibilité de poursuite d’études, salaire...)

Bonne navigation !
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